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     Quoi de neuf ?  	 Retrouvez la liste de tous les numéros du magazine ISNI, le magazine de tous les internes de France. 
	 The ISNI invites you to participate to the coming EJD spring meeting! 
	 Le pack pour #FuturInterne 2023 
	 Le guide du droit des internes 
	 Stop au mépris : la température monte (aussi) chez les internes ! 
	 Enquête temps de travail des internes en médecine – Ministère de la Santé – OpinionWay 
	 Recours au conseil d’état – Temps de travail des internes 
	 Contributions présidentielles de l’ISNI 
	 Sortie de notre F.A.Q 
	 Modification des modalités d’inscription au concours de praticien hospitalier 
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   Le Guide Juridique vous accompagnera dans la gestion quotidienne de votre activité syndicale et vous offrira une solide base de connaissances juridiques. Il présente les principaux éléments du statut des internes et Docteur Junior et détaille l’environnement institutionnel, les garanties disciplinaires, les questions de couverture sociale et de responsabilité, la législation des remplacements, l’entrée en fonction…
 Bonne lecture
 
 L’InterSyndicale Nationale des Internes représentant actuellement 19 000 internes sur les 30 000 que compte la France. Elle soutient ses adhérents dans chacune des subdivisions de même que les associations de spécialité dans la défense tant collective qu’individuelle des droits et devoirs des internes.
 Les réformes successives du 3e cycle ainsi que l’actuelle coexistence d’internes relevant du régime précédant la réforme et des internes dits du « nouveau régime » nous ont portés à détailler l’organisation du 3e cycle avant la réforme et après la réforme.
 Le Guide du Futur Interne complète le présent guide d’une approche propre aux études médicales : il détaille l’organisation des formations par spécialité et présente chacune des subdivisions.
 Le Guide Juridique vise à faciliter la gestion quotidienne de votre activité syndicale et à vous donner un accès structuré et lisible aux textes qui régissent la vie de l’interne. Il reprend les éléments principaux de la vie des internes comme l’affectation, le temps de travail, la rémunération ou encore les stages. Ont également été mises en avant des notions propres aux internes telles que les remplacements, le statut du Docteur Junior ou l’entrée en fonction.
 Au 1er novembre 2020 auront lieu les premières nominations en qualité de Docteur Junior, nous espérons que ce Guide Juridique saura vous accompagner dans leur mise en œuvre.
 Nombreuses sont les questions relatives au statut des internes, ce Guide a vocation à transmettre une solide culture juridique ; il est l’un des premiers éléments d’un programme de formation que nous voulons mettre à votre disposition et est décliné en une version numérique cliquable que vous retrouverez sur le site isni.fr. Il est appelé à être actualisé et enrichi de vos suggestions d’amélioration. Nous espérons qu’il vous sera utile.
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 Cliquez ici pour télécharger le guide
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  Prime soignant COVID : les restrictions budgétaires continuent.  23/04/2020 
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  Référé liberté au Conseil d’État : Le gouvernement doit prendre en urgence des mesures de confinement totales. Jeunes Médecins initie un recours auquel l’ISNI s’associe.  20/03/2020 
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  COVID-19 : Appel à la mobilisation générale des internes  16/03/2020 
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